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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

L’Union suisse des paysans (USP) a vivement réagi aux propositions du gouvernement.
Elle a jugé inacceptable la réduction des moyens financiers initialement prévus, tout
comme le rythme et l’ampleur des réformes. Quant aux principaux partis politiques, si
le PDC, le PS et le PRD ont estimé que le projet gouvernemental allait dans la bonne
direction, l’UDC a critiqué celui-ci, estimant qu’il n’améliorait pas la compétitivité des
paysans. Les démocrates du centre ont d’ailleurs pris position peu avant le début de la
procédure de consultation sur ce projet dans un document stratégique. Dans le cadre
des débats sur l’OMC et la PA 2011, ils n’ont pas réclamé une augmentation massive des
paiements directs, mais un démantèlement des contraintes qui pèsent sur les
producteurs, afin qu’ils puissent notamment développer des activités annexes. En
outre, l’agriculture doit, selon l’UDC, concentrer son activité sur l’économie laitière,
ainsi que sur la production de viande et de fruits et légumes.
Notons encore que l’ « Alliance agricole », plateforme qui regroupe une quinzaine
d’associations paysannes, écologistes et de défense des consommateurs (dont Bio
Suisse, Uniterre, Pro Natura et le WWF Suisse) s’est mobilisée en faveur des paiements
directs. Elle a notamment demandé leur maintien dans la PA 2011 1

ANDERES
DATUM: 13.08.2005
ELIE BURGOS

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Pour des raisons de compétitivité internationale, le Vorort, l'UDC et le PDC ont déploré
la volonté du gouvernement d'introduire en solitaire la taxe sur le CO2. Les
démocrates-chrétiens ont, en outre, souhaité que seuls 15% du produit de la taxe
soient attribués à des mesures de politique énergétique. Si le PRD s'est déclaré
favorable à ce que la Suisse devance l'UE en la matière, il a en revanche contesté la
répartition du produit de la taxe prévue par le Conseil fédéral qui, selon lui, introduirait
des désavantages concurrentiels pour les entreprises suisses. Cette répartition a aussi
soulevé des critiques au sein de l'UDC qui a exigé que le principe de neutralité
budgétaire de la taxe soit respecté, à l'instar du Vorort qui s'est prononcé pour un
remaniement en profondeur du projet. Jugeant pour sa part que les effets de
l'introduction en solitaire de la taxe sur le CO2 ne porteraient qu'un préjudice limité à
l'économie suisse, le PS a soutenu le projet du gouvernement, tout en se prononçant en
faveur de l'instauration d'une taxe sur l'ensemble des agents énergétiques. Quant au
parti écologiste, aux associations de protection de l'environnement et à la majorité des
syndicats, ils se sont réjouis de l'étape franchie par le Conseil fédéral, étape qui, à leurs
yeux, ne constitue cependant qu'un minimum. Seize cantons se sont enfin déclarés en
faveur de l'introduction du projet des autorités fédérales. Fort de ce soutien, le
Conseil fédéral a réitéré sa volonté d'introduire la taxe incitative. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.11.1994
LIONEL EPERON

Devant la pléthore de combinaison de votes possibles pour les trois objets (8), chacune
des parties a dû faire un effort dans son argumentaire afin de donner un mot d'ordre
clair. Le PS, les Verts, le Parti chrétien-social ont prôné le triple oui. A ces derniers se
sont associés l'Union syndicale suisse, l'UPS, la Fondation suisse de l'énergie (FSE), la
Fondation suisse pour l'énergie solaire et Electricité sans atome. Dans le camp des oui
se trouvaient aussi les adversaires habituels des écologistes, à savoir les cantons de
montagne et les paysans. Les buts de cette alliance inhabituelle n'était pas les mêmes
pour les écologistes ou les cantons de montagne. Ces derniers étaient surtout
intéressés au contre-projet, car il leur permettait d’obtenir un soutien pour leur usines
hydroélectriques, toutefois, pour des raisons tactiques, ils soutenaient aussi l’initiative
solaire. La position officielle du Conseil fédéral et des Chambres face aux trois objets
était de rejeter l'initiative solaire et d'accepter en corrélation son contre-projet, ainsi
que le deuxième contre-projet. L'objectif était, d'une part de provoquer un
changement de comportement dans la consommation d'énergie et donc de respecter

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 23.09.2000
PHILIPPE BERCLAZ
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les promesses de la Conférence de Kyoto pour la réduction des gaz polluants et, d'autre
part, d'intégrer une composante écologique dans le système fiscal dont la réforme
serait menée dans les années à venir. Le seul parti gouvernemental à suivre les
recommandations du Conseil fédéral et du parlement a été le PDC. Le camp du triple
non était composé du PRD, de l'UDC et du PL. A ces derniers s'ajoutaient les
associations faîtières de l'économie (Economiessuisse et USAM), les organisations
proches de l'automobile (ACS et TCS), l'industrie des machines, l'association des
entreprises électriques de Suisse, le Forum suisse de l'énergie et la branche de
l'énergie atomique. Les arguments des opposants aux taxes énergétiques étaient que
celles-ci seraient un frein au développement économique et que la législation sur le
CO2 était suffisante pour assurer le développement des énergies renouvelables et la
protection de l'environnement. 3

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Se penchant sur l'initiative Avanti, la CTT-CN a proposé au terme d'un vote serré (14 à
11) un contre-projet qui englobait toutes les revendications d'Avanti (doublement du
Gothard et extension à six pistes de l'A1) et allait même plus loin que le texte des milieux
routiers. Les membres de la commission y ont en effet intégré le financement du trafic
dans les villes et dans les agglomérations que le gouvernement proposait en charge. Et
en prime, ils ont ajouté la création d'un fonds routier juridiquement autonome. Celui-
ci serait financé par le transfert des recettes des taxes sur les carburants – CHF 3,7
milliards étaient à disposition. Le fonds, limité dans le temps, et ne serait pas soumis au
principe du frein à l'endettement. L'idée d'un tel fonds était d'assurer un financement
aux travaux prévus. Concernant l'initiative des Alpes, la commission maintenait le texte,
mais une exception était faite à l'interdiction d'augmenter la capacité des routes
alpines de transit: elle touchait la construction de voies de circulation supplémentaires
entre Erstfeld et Airolo (Gothard). Réagissant, la gauche et les associations
environnementales ont fait part de leur opposition. Kaspar Villiger en a fait de même
quant à un éventuel transfert des taxes de carburant au fonds routier. En votation, le
Conseil national a accepté par 94 voix contre 83 et 7 abstentions le contre-projet de la
CTT-CN et repoussé l'initiative Avanti. L'UDC, le PRD et le PL ont été les artisans de la
victoire du contre-projet, au grand dam du PS et des Verts. Le PDC a tenté de proposer
une solution médiane au doublement du Gothard: il demandait de ne pas inscrire le
deuxième tunnel directement dans le contre-projet, mais de préciser qu'il fallait quand
même en prévoir la planification. Cette proposition a été rejetée par 87 voix contre 37
et 59 abstentions (socialistes et écologistes). Sur le fonds routier, le National a décidé
que le solde devra toujours rester positif et qu'aucun versement d'intérêts ne sera
prévu en cas d'utilisation d'une partie des montants disponibles à d'autres fins. 4

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.12.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Les opposants au contre-projet de l’initiative Avanti se sont fortement engagés durant
la campagne précédent la Votation. Leurs arguments se sont concentrés sur deux
éléments : la construction du tunnel du Gothard, qui sabotait l’objectif d’un transfert
du trafic des marchandises de la route au rail, et les coûts très élevés de réalisation de
l’initiative (oscillant entre CHF 30 et 40 milliards), alors que l’Etat devait opérer des
restrictions budgétaires. Les opposants craignaient également que l’extension de
certaines capacités routières favorise un engorgement du réseau. Le PS, les Verts, les
organisations de protection de l’environnement, les syndicats, ainsi que le PDC, contre
la recommandation de la direction de son parti, ont apporté leur soutien aux
adversaires du contre-projet. Les partisans d’Avanti ont pu compter sur l’appui du PRD,
de l’UDC et des associations d’entrepreneurs. L’UDC a toutefois reproché à ses
partenaires « leur mollesse » et leur manque d’engagement dans la campagne en
comparaison de leurs rivaux. Les partisans ont vanté le concept du contre-projet qui
permettait à la fois de promouvoir le trafic privé et les transports publics, et dont le
financement était assuré à long terme par l’utilisation des taxes à affectation spéciale
payées par les automobilistes. Ils récusaient les chiffres avancés par les opposants et
avançaient à la place la somme de CHF 20 milliards. Tout en défendant le texte soumis
au vote, Moritz Leuenberger, ministre en charge du dossier, n’a pas caché ses réserves
sur les modifications apportées par le parlement. Il a estimé qu’il appartenait à ce
dernier de défendre ses propositions.

Contre-projet de l'Assemblée fédérale relatif à l'initiative populaire "Avanti" 

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.02.2004
PHILIPPE BERCLAZ
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Votation du 8 février 2004

Participation : 45,6%
Oui : 800 632 (37,2%) / cantons: 0
Non : 1 351 500 (62,8%) / cantons: 20 6/2

Mots d'ordre:
– Oui : PRD (1*), UDC (5*), PLS, PSL, Lega ; Economiesuisse, USAM. 
– Non : PS, PDC (5*), PES, PEC, PCS, PST, DS, UDF ; USS, CSC. 
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Le contre-projet Avanti a été rejeté par 62,8% des votants et tous les cantons. La plus
forte opposition a été enregistrée aux Grisons (74,5% de non), à Uri (73,6%) et au Valais
(71,8%). A l’autre bout de l’échelle, le Tessin (55,7%), Zoug (58,1%) et Schwyz (58,3%) se
sont montrés les plus favorables. D’après les résultats de l’analyse Vox, il y a des
différences entre les diverses régions linguistiques quant au rejet du contre-projet.
Alors qu’en Suisse allemande et au Tessin le motif principal du rejet est d’empêcher la
construction du second tube du Gothard, la Suisse francophone met en exergue
l’importance des coûts. Les partisans et adversaires du contre-projet se sont rejoints
sur la nécessité d’investir dans les transports publics d’agglomérations. Selon l’Analyse
Vox, le comportement de vote dénote un fossé gauche/droite : les personnes à gauche
de l’échiquier politique rejettent le contre-projet, tandis que celles qui se situent à
droite l’acceptent de justesse. La position relative à la politique de protection de
l’environnement a influencé la décision de manière quasi identique. Le comportement
des sympathisants des partis montre que le scepticisme s’était largement répandu dans
le camp bourgeois. A l’inverse, la gauche a su motiver ses sympathisants à participer au
vote. Deux tiers de sympathisants du PDC ont suivi la recommandation de leur parti. 5

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Ende September gab der Bundesrat eine Teilrevision des Raumplanungsgesetzes (RPG)
in die Vernehmlassung. Darin sieht er, durch Anpassungen und Vereinheitlichung der
kantonalen Gesetzgebungen, Massnahmen im Bereich der Behandlungsfristen sowie der
Koordination der Bewilligungsverfahren vor. Zum Einen wären danach die heute oft
vielfältigen Bewilligungsverfahren zu koordinieren, wobei dazu von den Kantonen eine
Koordinationsstelle geschaffen werden soll. Auch für Beschwerden sollen entweder
einheitliche kantonale Rekursinstanzen eingerichtet werden, welche die verschiedenen
Verfahren in einem einzigen Entscheid beurteilen, oder ein einheitliches Verfahren soll
bei der letzten kantonalen Instanz sichergestellt werden. Zum Anderen wären
verbindliche Fristen zur Behandlung der Bewilligungsverfahren, mit der Möglichkeit von
Sanktionen, in die kantonalen Gesetzgebungen einzufügen.

In der Vernehmlassung wurden die bundesrätlichen Vorschläge unterschiedlich
beurteilt. Unter den Bundesratsparteien erachteten die drei bürgerlichen
Gruppierungen die Massnahmen als grundsätzlich richtig, wenn sie auch nur
Minimalforderungen entsprächen und in der eingeschlagenen Richtung fortzuführen
seien, während die SP sie generell ablehnte. Nach ihrer Meinung, die sie mit den
Grünen sowie den Umweltschutzverbänden teilte, dürfe die Forderung nach
Vereinfachung der Verfahren nicht auf Kosten des Umwelt- und Landschaftsschutzes
gehen. Der Schweizerische Baumeisterverband dagegen forderte eine stärkere
Einschränkung des Beschwerderechts. Unter den Kantonen reagierten die meisten
positiv, waren sich jedoch in der Frage der Umsetzung der Massnahmen nicht einig.
Völlig ablehnend äusserte sich vor allem der Zürcher Regierungsrat. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.12.1993
DIRK STROHMANN

Am 7. Februar stimmte das Volk über die Revision des Raumplanungsgesetzes ab,
gegen welche die GP und Umweltschutzorganisationen das Referendum ergriffen
hatten. Die drei bürgerlichen Parteien FDP, CVP und SVP stellten sich auf die Seite der
Bauern und befürworteten, dass die Landschaft ausserhalb der Bauzone intensiver
genutzt werden kann. Mit der Ja-Parole unterstützten auch der SGV und der Vorort die
Revision. Der übermässige Schutz der Landschaft sollte in den Augen der Befürworter
der wirtschaftlichen Initiative der Bauern nicht mehr im Wege stehen. Den Gegnern
stach hingegen die Gefahr vor einer Zersiedelung der Landschaft ins Auge. SP, Grüne

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.02.1999
DANIEL BRÄNDLI
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und Umweltschutzverbände wehrten sich gegen die Zulassung von bodenunabhängigen
Masthallen und Hors-sol-Gewächshäusern in der Landwirtschaftszone. In ihren Augen
würden ausserdem kleinere und Bergbauernbetriebe nicht mehr konkurrenzfähig
produzieren können. Entgegen der nationalen Parole schlugen sich die FDP Thurgau, Uri
und St. Gallen, die SVP Jura und die CVP Aargau auf die Seite der Gegner. Auch die
Gewerbeverbände Zürichs und Graubündens plädierten entgegen ihrer nationalen
Organisation für ein Nein. Ihre Parole war allerdings nicht von
Landschaftsschutzargumenten motiviert, sondern von der Angst vor
Konkurrenzvorteilen für Landwirte, welchen es mit der Reform ermöglicht würde,
nebenbei einen Gewerbebetrieb zu führen.

An der Urne hiess das Schweizer Stimmvolk die Teilrevision mit 55,9% Ja-Stimmen gut.
Die Kantone Basel-Land, Glarus, Schaffhausen und besonders deutlich der Kanton
Appenzell Innerrhoden (39,7% Ja-Stimmen) wiesen die Vorlage ab.
Überdurchschnittlich grosse Zustimmung erhielt die Vorlage in den Kantonen Luzern,
Zug, Freiburg, Tessin, Waadt und Wallis.

Revision des Bundesgesetzes über die Raumplanung (RPG) 
Abstimmung vom 7. Februar 1999

Beteiligung: 38,0%
Ja: 952'482 (55,9%)
Nein: 750'130 (44,1%)

Parolen:
– Ja: FDP (3*), CVP (1*), SVP (1*), LP, FP, Lega, EDU; SBV, Vorort, SGV, Schweizerischer
Tourismus-Verband.
– Nein: SP (1*), GP, LdU, EVP, PdA, SD (1*); SGB, SGU, WWF, Pro Natura, Heimatschutz,
Baumeisterverband.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 7

Zwischen 2006 und 2011 erarbeitete der Bund in Zusammenarbeit mit Kantonen,
Städten und Gemeinden das Raumkonzept Schweiz. Das erste ebenenübergreifende
Konzept seiner Art, welches sich eine nachhaltige Raumentwicklung zum Ziel setzt, war
zu Beginn des Vorjahres in Konsultation geschickt worden. Die Auswertungen der um
die 200 eingegangenen Stellungnahmen wurden im April des Berichtsjahres vorgelegt.
Die überwiegende Mehrheit der konsultierten Kreise begrüsste das Konzept. Von den im
Parlament vertretenen Parteien unterstützten SP, CVP, FDP, die Grünen und die GLP
den Entwurf; von der SVP und der BDP gingen keine Stellungnahmen ein. Mit Ausnahme
der unklaren bis ablehnenden Haltung der Kantone St. Gallen und Freiburg stiess das
Konzept bei den verbleibenden 24 Kantonen auf Anklang. Mit dem Schweizerischen
Bauernverband (SBV), dem Schweizerischen Gewerbeverband (SGV), Gastrosuisse und
Hotelleriesuisse, lehnten hingegen vier gewichtige nationale Wirtschaftsorganisationen
das Raumkonzept klar ab. Economiesuisse stand dem Konzept ambivalent bis
ablehnend gegenüber. Mit Ausnahme von Aqua Viva äusserten sich alle
stellungnehmenden nationalen Umweltorganisationen positiv zum Vorhaben. Während
die Befürworterseite explizit die tripartiten Bemühungen zur Erarbeitung einer
gemeinsamen Raumentwicklungsstrategie hervorhob, resultierte die Kritik der
ablehnenden Stellungnehmer aus den Befürchtungen, dass das Konzept die
Bergregionen, den Tourismus und wirtschaftliche Aspekte im Allgemeinen
vernachlässige. Der Bundesrat genehmigte das Konzept im Herbst des Berichtsjahres
nach Publikation des Anhörungsberichtes. Das Raumkonzept dient seit seiner Übergabe
an die zuständigen Behörden als Orientierungshilfe, wobei ihm rechtlich keine
bindende Wirkung zukommt. Es hält Behörden und Private lediglich zur freiwilligen
Zusammenarbeit an. 8

ANDERES
DATUM: 01.04.2012
MARLÈNE GERBER

Zwei Monate vor Abstimmungstermin eröffnete Umweltministerin Leuthard (cvp) die
Kampagne zur Abstimmung zum revidierten Raumplanungsgesetz (RPG). Die
Teilrevision gelangte zur Abstimmung, da der Schweizerische Gewerbeverband (SGV) im
Vorjahr das Referendum zu den beschlossenen Anpassungen ergriffen hatte. Von Seiten
des Bundesrates hörte man zum Kampagnenauftakt ein klares Plädoyer der
Umweltministerin zur Unterstützung des revidierten Raumplanungsgesetzes. Aufgrund
der engen Platzverhältnisse sei es dringend nötig, haushälterischer mit der Ressource

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.01.2013
MARLÈNE GERBER
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Boden umzugehen. Sollte die Teilversion des RPG abgelehnt werden, würde Pro Natura
an ihrer Landschaftsinitiative festhalten. Vor den Folgen bei Annahme dieses
Volksbegehrens warnte die Bundesrätin eingehend: Ein 20-jähriges Moratorium für
Bauzonen würde jegliche Entwicklung behindern und darüber hinaus diejenigen
Kantone bestrafen, welche bis anhin haushälterisch mit dem Boden umgegangen seien.
Drei Tage später lancierten die Gegner der RPG-Teilrevision mit einem überparteilichen
Komitee, das sich aus Wirtschaftsverbänden und Vertretern der CVP, FDP und SVP
zusammensetzte, die Referendumskampagne. Zu den umstrittensten Änderungen des
als indirekten Gegenvorschlag zur Landschaftsinitiative beschlossenen
Raumplanungsgesetzes zählte ein Verbot der Baulandhortung, nach welchem der
Umfang der Bauzonen den voraussichtlichen kantonalen Baulandbedarf der nächsten 15
Jahre nicht überschreiten darf. Die Rückzonungspflicht von überdimensionierten
Bauzonen sowie die Möglichkeit zur Bauverpflichtung und die Einführung einer
obligatorischen Mehrwertabgabe erachtete das Referendumskomitee als zu weit
gehend. Man anerkenne einen gewissen Handlungsbedarf in der Raumplanung,
akzeptiere die im Laufe der parlamentarischen Beratungen von linker Seite
eingebrachten Forderungen jedoch nicht, da diese sogar über die in der
Landschaftsinitiative enthaltenen Ansprüche hinaus gehen würden, liess der
Schweizerische Gewerbeverband (SGV) zu Beginn der Kampagne verlauten. Die Vorlage
wirke sich insbesondere auf den Kanton Wallis negativ aus, wo ein Grossteil der
Bevölkerung Boden besitze, sowie auf kleinere und mittlere Unternehmen, die
strategische Baulandreserven verlieren würden. Darüber hinaus würden Mieterinnen
und Mieter unter den Anpassungen leiden, da die Baulandverknappung und die
Mehrwertabgabe die Bodenpreise in die Höhe schnellen lassen würden. Vertreter des
Mieterverbandes taten dieses Argument jedoch als irreführend ab: Man habe die
Auswirkungen auf Seiten der Mieter eingehend studiert und vertrete einhellig die
Meinung, dass mit den Anpassungen das verdichtete Bauen gefördert werde, was aus
Mietersicht positiv sei. Unterstützt wurde dieses Argument von der UVEK-Vorsteherin,
welche verkündete, dass die Preise auf dem Wohnungsmarkt aufgrund der
Wohnraumverdichtung sogar sinken könnten. Darüber hinaus regte sich an der
Medienkonferenz des gegnerischen Komitees Widerstand von Seiten des Bundesamtes
für Raumentwicklung (ARE): Die Gegner der Revision würden mit Quellenverweis auf das
ARE mit veralteten und zum Teil manipulierten Zahlen operieren und den Umfang der
nötigen Rückzonungen weit dramatischer darstellen, als dies tatsächlich der Fall sei.
Über diese unerwünschte Störung der eigenen Pressekonferenz entsetzten sich die
Gegner der Abstimmungsvorlage in einem Brief an die zuständige Bundesrätin. Der
Sprecher des ARE rechtfertigte die spontane Reaktion eines Mitarbeiters damit, dass
man lediglich den Eindruck habe verhindern wollen, es handle sich bei den
präsentierten Zahlen um offizielle Angaben des Bundesamtes. Laut Angaben des SGV
hätten bei Inkrafttreten der Revision dreizehn Kantone bedeutende Rückzonungen zu
befürchten. Im UVEK hingegen erwartete man solche aufgrund des anhaltenden
Bevölkerungswachstums nur für vier bis sechs Kantone. Trotz dieser Unklarheiten
bezüglich der Auswirkungen formierten sich in 24 Kantonen kantonale
Unterstützungskomitees zum revidierten RPG, darunter auch je ein Komitee aus dem
Ober- und Unterwallis sowie ein Komitee aus dem tourismusstarken Bündnerland.
Angeführt wurde letzteres unter anderem von Nationalrätin Silva Semadeni (sp, GR),
Mitträgerin der Landschaftsinitiative. Der Kanton Graubünden hätte mit Inkrafttreten
der Revision nichts zu befürchten, da er mit den vor 10 Jahren unternommenen
Änderungen des kantonalen Richtplans die bundesrechtlichen Neuerungen bereits
grösstenteils umgesetzt habe, liess das kantonale Komitee verlauten. Äusserst kritisch
stand der Kanton Wallis der Vorlage zur Revision des Raumplanungsgesetzes gegenüber.
Mit Ausnahme der Grünen empfahlen im Tourismuskanton alle Kantonalparteien die
Nein-Parole. Die Grünen begründeten ihr Ja mit dem Argument, man bleibe den
Prinzipien des Natur- und Landschaftsschutzes treu, und kritisierten gleichzeitig das
Nein der Walliser SP als opportunistisch: die Sozialdemokraten würden befürchten, mit
einer Zustimmung zum revidierten RPG ihren Erfolg bei den anstehenden kantonalen
Parlamentswahlen zu gefährden (vgl. dazu auch Teil I, 1e (Wahlen in kantonale
Parlamente)). Auch der Staatsrat kritisierte die RPG-Revision an seiner
Medienkonferenz aufs Schärfste. Das revidierte Gesetz sei auf den Bergkanton mit
seiner speziellen Wohn- und Grundeigentumsstruktur schlichtweg nicht anwendbar.
Insbesondere die Umsetzung der Rückzonungspflicht würde aufgrund unpräziser
Ausgestaltung im RPG zu erheblicher Rechtsunsicherheit führen. Darüber hinaus sei die
Rückzonungspflicht das falsche Mittel zur Bekämpfung der Zersiedelung, liess Staatsrat
Jean-Michel Cina (VS, cvp) verlauten. Er erzürnte sich ebenfalls über die
Kompetenzverlagerung an den Bund, da sie zu wenig Raum für regionale
Besonderheiten lasse. Trotz seiner positiven Stellungnahme im
Vernehmlassungsverfahren äusserte auch der Waadtländer Regierungsrat im Verlaufe
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der Kampagne mit einem Brief an den Bundesrat Bedenken zur Ausgereiftheit der
neuen Bestimmungen. Bundesrätin Leuthard (cvp) antwortete persönlich auf die Fragen
und Forderungen des Waadtlandes. In ihrer schriftlichen Rückmeldung entkräftete sie
die Befürchtungen, dass mit Inkrafttreten der Übergangsbestimmungen grosse urbane
Projekte im Kanton blockiert würden, wie die Waadtländer Regierung in ihrem
Schreiben vermutet hatte. Neben dem SGV beschlossen FDP und SVP sowie gewichtige
Wirtschaftsverbände wie der Hauseigentümerverband (HEV) und Economiesuisse die
Nein-Parole zur Revision. Die Ja-Parole zum revidierten Gesetz gaben neben dem
Mieterverband auch der Bauernverband (SBV), der Schweizerische Ingenieur- und
Architektenverein (SIA), diverse Heimatschutz- und Umweltorganisationen und der
Tourismusverband (STV) heraus. Die Konferenz der Kantonsregierungen (KdK)
beförderte mit Ausnahme des Kantons Wallis ein einhelliges Ja. Von den Parteien
empfahlen die Grünen, SP, CVP, BDP, GLP und EVP das revidierte RPG zur Annahme.
Höchst umstritten war die Parolenfassung bei der CVP Schweiz. Der Parteivorstand
beantragte mit Stichentscheid des Präsidenten Christophe Darbellay seinen
Delegierten, die Revision wegen ihrer Auswirkungen auf den Kanton Wallis abzulehnen.
Zur Befürwortung der Revision mahnte eindringlich die eigene Bundesrätin und UVEK-
Vorsteherin, deren Empfehlung die Parteimehrheit an der Delegiertenversammlung
schlussendlich mit 170 zu 89 Stimmen folgte. Gegen die Revision stimmten eine
geschlossene Walliser CVP-Sektion mit Unterstützung von Genfer und Tessiner
Parteikollegen. Ein Antrag auf Stimmfreigabe scheiterte mit beinahe
Zweidrittelmehrheit. Im Gegensatz dazu beschloss die Junge CVP an ihrer
Delegiertenversammlung, die RPG-Revision nicht zu unterstützen. Wie auch bei der
FDP wichen eine Vielzahl von kantonalen CVP-Sektionen vom Beschluss ihrer
Mutterpartei ab. Im Gegensatz zur eigenen Partei unterstützten darüber hinaus die FDP
Frauen die Teilrevision (zu den parteiinternen Diskussionen vgl. Teil IIIa). Neben dem im
Dezember des Vorjahres von links-grüner Seite initiierten nationalen Pro-Komitee
bildete sich im Laufe der Kampagne auf eidgenössischer Ebene noch ein weiteres,
bürgerliches Komitee zur Unterstützung der Revision mit National- und Ständeräten der
BDP, CVP, FDP, GLP und SVP sowie weiteren bürgerlichen Kantonalpolitikern. Das
Ergreifen des Referendums durch den SGV stiess bei diesen Vertretern auf
Unverständnis. Zum einen beschuldigten sie den SGV, im Hinblick auf die nur bedingt
zurückgezogene Landschaftsinitiative, die ein zwanzigjähriges Bauzonenmoratorium
fordert, mit dem Feuer zu spielen. Zum anderen sahen sie in der geplanten Verdichtung
der Stadt- und Dorfkerne auch eindeutige Vorteile für die KMU. Die Zersiedelung
begünstige den Bau von grossen Einkaufzentren am Stadtrand, wobei das Kleingewerbe
als grosser Verlierer dastehen würde. Die Intensität der Kampagne äusserte sich auch in
einer Vielzahl von Zeitungsinseraten. Insgesamt verzeichnete die Analyse der Année
Politique Suisse während den letzten acht Wochen vor der Abstimmung 1261 Inserate in
über 50 untersuchten Tages- und Wochenzeitungen. Dies entsprach über 60% aller
gesammelten Inserate zu den drei im März zur Abstimmung gelangten Vorlagen. Die
Gegner- und Befürworterschaft zeigten sich auf dem Inseratemarkt zur RPG-Revision
ähnlich präsent. 9

Bodenrecht

Ende Juni schickte der Bundesrat seinen Entwurf zur Umsetzung der
Zweitwohnungsinitiative in die Vernehmlassung. Das Ausführungsgesetz und die
entsprechende Verordnung orientierten sich im Grundsatz an den Bestimmungen der
per 1.1.13 in Kraft getretenen Übergangsverordnung, die den Interessen der betroffenen
Regionen bereits Rechnung trägt. Von den 144 eingegangenen Stellungnahmen
begrüssten insbesondere die bürgerlichen Parteien, wirtschaftliche Dachverbände,
Tourismusorganisationen, Baumeister, Bergkantone – darunter auch der Kanton Wallis –
sowie die BPUK die Entwürfe in ihrer Stossrichtung. SP, EVP, GLP und Grüne sowie
gewichtige Natur- und Umweltschutzorganisationen wie der WWF, VCS und Pro Natura
hingegen lehnten den Gesetzesentwurf ab. So auch Helvetia Nostra, von wessen Seite
verlautet wurde, gegen ein so ausgestaltetes Gesetz würde man das Referendum
ergreifen, da es dem geäusserten Volkswillen widerspreche. Insbesondere stiess sich
der Verein an der Möglichkeit zur Überschreitung des Schwellenwerts von 20%, sofern
die neuen Zweitwohnungen auf einer kommerziellen Vertriebsplattform zur Miete
angeboten würden. Das Bundesamt für Raumentwicklung liess hierauf verlauten, man
habe mit dem vorgelegten Entwurf die im Berichtsjahr von BAK Basel prognostizierten
schwerwiegenden wirtschaftlichen Auswirkungen verhindern wollen, mit welchen die
betroffenen Gebiete bei einer rigiden Umsetzung der Initiative zu rechnen hätten. In
seinem Vernehmlassungsentwurf hatte der Bundesrat hierzu eine Einschränkung
vorgenommen, wonach die Möglichkeit zur kommerziellen Vermietung nur in Gebieten
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zugelassen werden kann, wo ein tatsächlicher Bedarf nach Ferienwohnungen besteht.
Zu Beginn des folgenden Jahres will die Landesregierung die Botschaft zum
Bundesgesetz über Zweitwohnungen präsentieren. 10

Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

L’utilisation et la raison d’être du droit de recours par les associations
environnementales ont à nouveau été attaquées durant l’année sous revue par les
milieux économiques et les partis de droite. Le blocage de trois projets d’envergure – la
rénovation du stade du Hardturm, l’implantation d’une usine chimique à Galmiz (FR) et
la construction d’un centre commercial en Argovie – a mis le feu aux poudres. Les
milieux économiques, par la voix d’Avenir Suisse, ont reproché aux associations
environnementales de freiner la croissance économique par un « usage immodéré »
du droit de recours. Ils s’en sont pris en particulier à l’ATE (Association Transports et
Environnement) et à ses recours contre le Hardturm et Galmiz. Ils l’ont accusée de les
déposer afin d’en monnayer les retraits. Afin de clarifier l’utilisation du droit de recours
et le cas litigieux du Harturm, divers actes parlementaires ont été déposés. Répondant
à leurs détracteurs, onze associations environnementales ont plaidé pour le maintien
de leur droit de recours contre les projets de construction, mais elles ont accepté de le
préciser. L’ATE a également réfuté les accusations de marchandage. A cet effet, une
fiduciaire a vérifié les comptes des sections cantonales. L’association a tenu à préciser
que seuls ses frais judiciaires sont défrayés par les promoteurs. Au niveau
parlementaire, le Conseil fédéral a proposé de rejeter une motion Giezendanner (udc,
AG) (Mo. 04.3456), cosignée par 80 députés UDC, PDC et PRD, voulant lui ôter son droit
de recours en tant qu’organisation écologiste. Selon le motionnaire, l’association ne
répond plus aux critères fixés dans la loi, car elle exerce une activité lucrative (vente de
billets de train et de voyages). 11

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.12.2004
PHILIPPE BERCLAZ

La consultation concernant le projet d’arrêté fédéral portant approbation de la
Convention du 25 juin 1998 sur l’accès à l’information, la participation du public au
processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement (Convention
d’Aarhus) a suscité des prises de position fortement polarisées. D’un côté, le PLR, l’UDC
et Economiesuisse ont rejeté le projet, craignant qu’il n’entraîne une extension du droit
de recours des associations dommageable pour l’économie suisse. Tout en
reconnaissant la légitimité d’améliorer l’information de la population, le PLR a estimé
qu’une participation accrue des particuliers et des associations allongerait les
procédures et générerait une croissance excessive des effectifs de l’administration. À
l’inverse, le PDC, le PS, les Verts, la Conférence des directeurs cantonaux des travaux
publics (DTAP), de l’aménagement du territoire et de l’environnement, ainsi que les
organisations de protection de l’environnement ont plaidé pour la ratification de la
Convention. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.04.2010
NICOLAS FREYMOND

Klimapolitik

La consultation sur l’introduction de la taxe sur le CO2 a confirmé sans surprise les
positions de ses partisans et de ses opposants. L’économie et le commerce
(economiesuisse), la branche du tourisme, le secteur de l’énergie (Union pétrolière
suisse), le PRD et toutes les associations liées aux transports routiers (Fédération
routière suisse, TCS) ont refusé la taxe et ont plaidé pour le « centime climatique »
(variante 4).Le PDC s’est prononcé en faveur de la variante mixte, en soutenant la taxe
sur les combustibles et le centime climatique (variante 3). Les démocrates chrétiens se
sont opposés à la taxe sur les carburants, car elle toucherait les régions périphériques.
L’UDC a rejeté les quatre variantes en bloc car elles prétériteraient « gravement »
l’économie et l’industrie. Le PS et les Verts, l’Alliance pour une politique climatique
responsable, la Société des industries chimiques, les distributeurs Migros et Coop,
l’Union syndicale suisse et les associations écologistes (WWF, Greenpeace, Association
Transports et Environnement), de consommateurs et d’entraide se sont, en revanche,
prononcés en faveur de la taxe sur le CO2 pour les combustibles et pour les carburants.
Les positions variaient quant au montant à prélever (variante 1 ou 2). Pour plus de
précisions au sujet des quatre variantes voir ici. 13
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Le Conseil fédéral a adopté le message relatif à la politique climatique suisse après
2012 qui comporte un projet d’arrêté recommandant le rejet de l’initiative populaire
fédérale « pour un climat sain » et un contre-projet indirect sous la forme d’une
révision de la loi sur le CO2. S’il reconnaît l’urgence de mesures afin de réduire les
émissions de dioxyde de carbone, le gouvernement a toutefois estimé que l’inscription
dans la Constitution d’un objectif de réduction de 30% (par rapport à 1990) sur le
territoire national d’ici à 2020 ne laisserait pas suffisamment de flexibilité. L’initiative
ne permettrait notamment pas d’acquérir des certificats d’émission étrangers. Pour
cette raison, le gouvernement a décidé de lui opposer un projet de révision de la loi sur
le CO2. Lors de la consultation lancée l’année précédente, une large majorité des partis
et des cantons, ainsi que les organisations écologistes ont approuvé l’objectif de
réduction (aligné sur celui de l’UE) de 20% d’ici à 2020, seuls l’UDC, l’UDF et les milieux
patronaux et routiers l’ayant rejeté. Si le maintien de la taxe sur le CO2 prélevée sur les
combustibles n’a été contesté que par le PLR et l’UDC, son extension aux carburants est
catégoriquement rejetée par l’ensemble des partis bourgeois et des groupes d’intérêts
économiques. Aussi, le Conseil fédéral a-t-il entériné l’objectif de réduction de 20%,
maintenu l’augmentation de la taxe sur les combustibles (36 francs par tonne de CO2
contre 12 actuellement, soit 9 centimes par litre d’huile de chauffage au lieu de 3) et
décidé de laisser à la taxe sur les carburants un rôle subsidiaire, son introduction ne
pouvant survenir que si les autres mesures s’avèrent insuffisantes. Parmi les mesures
proposées figurent en outre une affectation partielle (plafonnée à 200 millions de
francs par an) du produit de la taxe en faveur de mesures d’assainissement dans le
domaine du bâtiment, des prescriptions plus sévères pour les véhicules et une
amélioration du système d’échange de quotas d’émissions pour les entreprises à forte
intensité énergétique. Suite à la fronde du lobby des importateurs d’automobiles lors
de la consultation, le Conseil fédéral a toutefois renoncé à aligner les prescriptions en
matière d’émissions de dioxyde de carbone pour les voitures neuves sur celles de l’UE,
en abaissant la valeur limite de 180 à 130 grammes de CO2 par kilomètre d’ici 2015 (soit
une consommation maximale de 5,6 litres d’essence ou 5 litres de diesel pour cent
kilomètres).
On relèvera encore que le CN a rejeté deux motions du groupe UDC (Mo.08.3380;
Mo.09.3677) et le CE une motion Germann (udc, SH) demandant le renoncement aux
augmentations annoncées, voire la suppression pure et simple de la taxe sur les
combustibles(MO. Germann, 09.3730). 14
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Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
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également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 15

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 16

VERWALTUNGSAKT
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L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
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d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 17

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 18
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Medizinische Forschung

Dafür ausgesprochen hatten sich mit Ausnahme von AP, EDU, LP und SD alle im
Parlament vertretenen Parteien, die Arbeitgeber- und Arbeitnehmerorganisationen,
der Bauernverband und die Kleinbauernvereinigung, der Evangelische Kirchenbund, der
Katholische Frauenbund, die Standesorganisationen von Chemischer Industrie und
Medizin, die Kommission für biologische Sicherheit, der Bund für Naturschutz sowie
das ehemalige Initiativkomitee, welches 1987 mit der Einreichung seines
Volksbegehrens «gegen Missbräuche der Fortpflanzungs- und Gentechnologie beim
Menschen» die Diskussion überhaupt erst lanciert hatte.

Bekämpft wurde der Verfassungsartikel von der Liberalen Partei, welcher die neuen
Regelungen bereits zu restriktiv waren. Als zu permissiv wurde er hingegen von AP, EDU,
der SD und der Jungen SVP abgelehnt, ebenso von der Vereinigung «Ja zum Leben»
unter der Führung des Berner EVP-Nationalrats Zwygart, von zahlreichen
Frauenorganisationen wie der Ofra, der FraP und – abweichend von der Gesamtpartei –
vom Vorstand der CVP-Frauen, von Behindertenvereinigungen sowie vom Basler Appell
gegen Gentechnologie und der Schweizerischen Arbeitsgruppe Gentechnologie (SAG). 19
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Kirchen und religionspolitische Fragen

Der Bundesrat bekundete seine Intention, bei der Revision des Tierschutzgesetzes das
Schächtverbot aufzuheben. Seit 1893 ist das Schächten – die im Judentum und im
Islam als rituell erachtete Schlachtung durch Kehlenschnitt ohne vorherige Betäubung
des Tieres – in der Schweiz verboten. Der Bundesrat begründete seinen Entscheid für
eine Neuregelung mit der Bundesverfassung, welche die Glaubens- und
Gewissensfreiheit garantiert (Art. 15). Zudem kenne keines der Nachbarländer ein
derart absolutes Schächtverbot. Der Israelitische Gemeindebund sowie kirchliche
Kreise begrüssten die Lockerung, da das Schächtverbot eine langjährige Diskriminierung
der nicht-christlichen Religionen und eine Einschränkung ihrer ritueller Gebote
darstelle. Ganz anders sahen dies Tierschutzkreise und die Gesellschaft der Schweizer
Tierärzte, die unter Berufung auf die Würde des Tieres ein Referendum in Aussicht
stellten; ihnen schlossen sich der Bauernverband und die Stiftung für
Konsumentenschutz an. Von den Parteien sprachen sich die CVP, die SVP und die GP
grundsätzlich für eine Lockerung (unter gewissen Auflagen) aus, die SP widersetzte sich
und die FDP enthielt sich einer Aussage. 20
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